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Description 

L'invention  est  relative  à  une  cloison  modulaire 
destinée  à  construire  des  locaux  préfabriqués.  Elle 
trouvera  notamment  son  application  pour  réaliser,  de 
façon  économique,  des  bureaux,  ateliers,  salles  publi- 
ques  ou  autres. 

Actuellement,  la  construction  de  locaux  préfabri- 
qués  à  partir  de  cloisons  modulaires  s'est  très  large- 
ment  répandue  dans  de  nombreux  secteurs  d'activi- 
tés.  Les  raisons  de  cette  percée  sont  multiples  et  l'on 
peut  notamment  citer  une  motivation  économique  et 
une  grande  rapidité  de  mise  en  oeuvre. 

L'économie  est  d'abord  liée  au  produit  lui-même 
qui  peut  être  fabriqué  de  façon  industrielle  en  série. 
Ceci  permet  d'offrir  à  la  vente  un  produit  standard 
avec  un  certain  choix  d'assemblage  tel  que  cloison  vi- 
trée,  ou  cloison  avec  porte,  cloison  pleine  de  différen- 
tes  couleurs,  porte,  fenêtre  ou  autre.  Les  profilés  en 
aluminium  et  PVC  sont  largement  utilisés  au  titre  de 
la  menuiserie  aluminium  et  PVC,  ce  qui  réduit  consi- 
dérablement  les  travaux  d'usinage  ultérieurs.  Géné- 
ralement,  seules  des  mises  à  longueur  sont  nécessai- 
res. 

L'installateur,  sur  les  directives  de  son  client, 
commande  le  matériel  nécessaire  pour  réaliser  les  lo- 
caux.  En  fonction  des  dimensions  spécifiques  de 
ceux-ci,  l'installateur  doit  reprendre  la  largeur  de  quel- 
ques  cloisons  modulaires,  ce  qui  peut  être  réalisé  très 
rapidement  puis,  l'installateur  passe  à  l'étape  de  la 
pose  des  cloisons  sur  le  site.  Enfin,  les  câbles  sont 
aménagés  et  cette  opération  peut  être  menée  égale- 
ment  très  rapidement  puisque  tous  les  passages  sont 
prévus  dans  la  cloison  préfabriquée. 

Parmi  les  cloisons  modulaires,  on  distingue  ce- 
pendant  deux  types  de  construction  selon  que  l'on 
fasse  appel  à  des  panneaux  d'un  seul  tenant  autopor- 
tant  ou  au  contraire  à  une  ossature  de  soutien  des 
panneaux.  Dans  le  cas  des  panneaux  autoportants, 
le  montage  sur  chantier  est  plus  rapide  puisqu'une 
plus  grande  partie  du  travail  a  été  réalisée  en  usine. 
Chaque  panneau  est  livré  déjà  encadré  par  une  ossa- 
ture  de  soutien  et  il  convient  uniquement  de  concevoir 
le  raccordement  entre  les  panneaux.  Cette  fonction 
est  généralement  remplie  par  les  couvre-joints  qui 
jouent  le  rôle  de  clips  de  liaison. 

Les  panneaux  autoportants  monoblocs  ne  sont 
malheureusement  pas  universels  et  pour  certaines 
applications,  ils  ne  peuvent  être  employés.  Par  exem- 
ple,  ils  sont  prévus  pour  des  hauteurs  de  plafond  stan- 
dard,  ce  qui  n'est  pas  toujours  le  cas.  Etant  donné  leur 
grande  dimension,  ils  ne  peuvent  pas  toujours  être 
acheminés  jusqu'au  lieu  de  pose  en  raison  de  la  pré- 
sence  d'un  escalier  exigu  ou  d'un  passage  étroit.  Le 
panneau  monobloc  est  plus  ou  moins  encombrant. 
Par  ailleurs,  le  panneau  monobloc  se  prête  plus  diffi- 
cilement  au  passage  de  câbles. 

C'est  pourquoi,  sur  certains  chantiers,  les  instal- 

lateurs  préfèrent  utiliser  la  méthode  de  construction 
par  ossature  qui  est  ensuite  habillée  de  panneaux. 
Evidemment,  cette  technique  de  construction  est  plus 
lente  à  mettre  en  oeuvre  car  elle  nécessite  la  pose  et 

5  l'utilisation  de  beaucoup  de  pièces,  ce  qui  constitue 
un  inconvénient  important.  Toutefois,  plus  souple, 
pour  certaines  applications,  elle  sera  mieux  adaptée. 

Etant  donné  que  les  conditions  d'utilisation  impo- 
sent  le  choix  du  type  de  cloisons  à  mettre  en  place, 

10  tout  constructeur  de  cloisons  modulaires  se  voit  dans 
l'obligation  de  proposer  les  deux  types  et  cela  compli- 
que  singulièrement  les  fabrications,  gestions  de 
stock,  prix  de  revient,  etc.... 

La  technique  de  construction  des  cloisons  modu- 
15  laires  à  panneaux  autoportants  ou  à  ossatures  est  tel- 

lement  différente  pour  l'une  et  l'autre  qu'actuellement 
aucune  solution  intermédiaire  n'a  pu  être  proposée. 
Dans  le  cas  des  panneaux  autoportants,  les  profilés 
placés  à  la  périphérie  du  panneau  sont  fixés  aux  pan- 

20  neaux  de  façon  définitive  en  usine.  Par  conséquent, 
les  moyens  de  fixation  envisagés  à  ce  niveau  ne  re- 
lèvent  pas  du  clipsage  mais  plutôt  des  techniques  de 
fixation  industrielles  telles  que  la  visserie  ou  encore 
le  collage.  Le  profilé  périphérique  doit  cependant 

25  comporter  des  surfaces  d'appui  et  de  clipsage  pour 
autoriser  la  fixation  de  panneaux  juxtaposés. 

Par  contre,  pour  les  cloisons  à  ossature,  celles- 
ci  sont  formées  de  profilés  dessinés  de  telle  sorte 
qu'ils  puissent  se  fixer  sur  le  plafond  et  le  sol,  en  ou- 

30  tre,  les  profilés  doivent  pouvoir  se  raccorder  entre  eux 
pour  créer  des  montants  et  des  traverses.  Ensuite, 
ces  mêmes  profilés  doivent  pouvoir  recevoir  des  pan- 
neaux  qui  seront  fixés  par  la  mise  en  place  de  couvre- 
joints. 

35  II  ressort  par  conséquent  que  les  spécifications 
techniques  des  deux  types  de  profilés  décrits  précé- 
demment  son  totalement  différentes. 

On  connaît  du  document  GB-A-2.078.816  une 
cloison  modulaire  formée  d'un  assemblage  de  pan- 

40  neaux,  bordés  par  une  ossature  de  soutien,  consti- 
tuée  à  partir  de  montants  démontables  et  de  couvre- 
joints.  Les  montants  sont  formés  par  l'association  de 
deux  profils  symétriques  assemblés  par  des  moyens 
de  liaison. 

45  Plus  précisément,  les  deux  profils  sont  disposés 
éloignés  l'un  de  l'autre,  parallèles  et  réunis  par  une 
clé  d'assemblage,  qui  est  placée  entre  les  profils  par 
l'intervalle  qui  subsiste  entre  ces  derniers,  puis,  à 
l'aide  d'un  léger  mouvement  de  rotation,  est  enclen- 

50  chée  pour  maintenir  parallèles  et  espacés  les  deux 
profils.  Pour  combler  l'espace  laissé  entre  ces  profils, 
sont  prévus  deux  couvre-joints  rejoignant  les  deux 
profils. 

Un  tel  montage  permet  de  faire  de  la  cloison  mo- 
55  nobloc,  mais  ne  permet  en  aucun  cas  d'apppliquer  la 

technique  dite  "d'ossature  de  soutien". 
On  connaît  également  du  document  FR-A- 

2.546.209  une  cloison  modulaire  formée  à  partir  d'un 
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assemblage  de  panneaux  bloqués  par  des  montants 
constitués  par  l'association  de  deux  profils  symétri- 
ques  assemblés  par  des  moyens  de  liaison  externe. 

L'examen  de  ce  document  montre  que  la  liaison 
s'effectue  par  l'intermédiaire  de  huit  pièces  engen- 
drant  un  assemblage  très  compliqué  tant  sur  le  plan 
de  la  structure  que  sur  le  plan  de  la  main  d'oeuvre.  En 
outre,  on  ne  retrouve  pas  dans  ces  documents,  la  fa- 
cilité  de  passer  d'une  technique  à  l'autre  en  utilisant 
des  pièces  communes. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  de 
présenter  une  cloison  modulaire  dont  la  mise  en  oeu- 
vre  peut  s'envisager  selon  la  technique  de  l'ossature 
de  soutien  ou  du  panneau  autoportant.  Les  avanta- 
ges  qui  en  résultent  sont  considérables  pour  le  fabri- 
cant  puiqu'il  n'a  qu'une  seule  gamme  de  matériel  à  fa- 
briquer  pour  satisfaire  toutes  les  demandes  des  ins- 
tallateurs.  Le  prix  de  revient  peut  être  fortement  dimi- 
nué,  le  stock  réduit,  et  des  délais  de  livraison  plus 
courts. 

Sur  le  plan  technique,  aucune  concession  n'est 
réalisée  sur  le  plan  des  caractéristiques  puisque,  bien 
au  contraire,  on  retrouve  une  rigidité  générale  accrue. 

La  cloison  modulaire  de  la  présente  invention 
peut  être  utilisée  dans  tout  type  de  configuration  pour 
satisfaire  toutes  les  exigences.  Parallèlement,  cer- 
tains  développements  ont  été  menés  pour  accroître 
son  confort,  et  en  particulier,  lors  d'utilisations  de  pan- 
neaux  à  double  vitrage,  les  phénomènes  de  double 
reflet  inhérent  de  deux  glaces  ont  pu  être  éliminés. 

D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  inven- 
tion,  à  la  portée  de  l'homme  de  l'art,  apparaîtront  au 
cours  de  la  description  qui  va  suivre  qui  n'est  cepen- 
dant  donnée  qu'à  titre  indicatif. 

Selon  l'invention,  la  cloison  modulaire,  destinée  à 
construire  des  locaux  préfabriqués,  formée  d'un  as- 
semblage  de  panneaux  pleins  ou  vitrés,  bordés  par 
une  ossature  de  soutien,  l'ossature  étant  formée  à 
partir  de  montants  démontables  et  de  couvre-joints, 
les  dits  montants  étant  formés  par  l'association  de 
deux  profils  symétriques,  assemblés  par  des  moyens 
de  liaison,  est  caractérisée  par  le  fait  que  : 

-  les  profils  sont  prévus  en  appui  l'un  contre  l'au- 
tre  et  présentent  des  moyens  d'accrochage 
des  dits  moyens  de  liaison, 

-  les  moyens  de  liaison  se  présentent  sous  la  for- 
me  de  clips  de  liaison  intermédiaire,  disposés 
entre  les  dits  profils  en  appui,  et  aptes  à  coo- 
pérer  avec  les  dits  moyens  d'accrochage  pour 
réaliser  une  liaison  interne, 

-  les  profils  présentent  latéralement  d'une  part 
des  moyens  de  fixation  externe  des  couvre- 
joints  pour  les  retenir  sur  les  dits  profils  en  ap- 
pui,  ainsi  que  d'autre  part  une  surface  d'appui 
pour  les  panneaux  coopérant  avec  les  couvre- 
joints. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  accompagnée  de  dessins  en  an- 

nexe  parmi  lesquels  : 
-  la  figure  1  illustre  en  vue  de  coupe  transversale 

le  raccordement  de  deux  panneaux, 
-  la  figure  2  schématise  le  clips  intermédiaire, 

5  -  la  figure  3  représente  en  vue  de  coupe  le  pro- 
filé  d'assemblage, 

-  la  figure  4  montre  l'assemblage  de  deux  pan- 
neaux  vitrés  à  double  vitrage. 

La  présente  invention  vise  une  cloison  modulaire 
10  destinée  à  construire  des  locaux  préfabriqués.  Elle 

trouvera  tout  particulièrement  son  application  pour  la 
réalisation  de  bureaux,  salles,  etc.... 

Actuellement,  on  distingue  deux  types  de  cloi- 
sons  modulaires  qui  s'identifient  selon  le  genre  d'ar- 

15  mature.  Tout  d'abord,  il  existe  des  panneaux  autopor- 
tants  par  armature  intégrée  c'est-à-dire  que  l'édifica- 
tion  de  la  cloison  s'obtient  uniquement  par  la  mise  en 
place  des  panneaux.  On  connaît  également  les  cloi- 
sons  modulaires  à  ossature  pour  lesquelles  il  faut 

20  commencer  par  mettre  en  place  une  ossature  à  base 
de  montants  et  traverses  profilés  puis  l'habillage  qui 
se  présente  sous  la  forme  de  panneaux  muraux  est 
ensuite  mis  en  place. 

Chacune  de  ces  réalisations  présente  ses  avan- 
25  tages  mais  également  ses  inconvénients. 

En  ce  qui  concerne  les  panneaux  autoportants, 
leur  avantage  est  la  simplicité  de  la  pose.  En  effet, 
pour  le  fabricant,  des  constructions  standard  sont 
réalisées  avec  par  exemple  un  choix  de  coloris.  L'ins- 

30  tallateur  s'approvisionne  en  panneaux  et  il  lui  suffit  de 
les  assembler  pour  constituer  la  cloison.  Générale- 
ment,  une  mise  à  longueur  est  nécessaire  pour 
s'adapter  très  précisément  aux  dimensions  du  local  à 
fabriquer  et  seul  l'un  des  panneaux  doit  être  repris. 

35  Les  panneaux  autoportants  sont  bordés  de  montants 
profilés  et  les  couvre-joints  jouent  le  rôle  de  clips  pour 
solidariser  les  panneaux  jointifs. 

Par  contre,  les  panneaux  autoportants  présen- 
tent  des  limites  d'utilisation  liées  notamment  à  une 

40  hauteur  de  plafond  standard  et  à  des  exigences  d'en- 
combrement  qui  nécessitent  des  facilités  de  passa- 
ges.  Par  exemple  des  cages  d'escaliers  très  petites 
ou  des  portes  trop  étroites  peuvent  interdire  l'amenée 
sur  le  chantier  des  panneaux. 

45  Dans  ce  cas,  il  faut  nécessairement  faire  appel 
aux  cloisons  modulaires  préfabriquées  qui  compor- 
tent  une  ossature  séparée.  Cette  ossature  est  cons- 
tituée  à  partir  de  profils  assemblés  qui  sont  ensuite 
habillés  avec  les  panneaux  de  revêtements  muraux. 

50  Cette  technique  est  moins  avantageuse  que  la  pre- 
mière  car  elle  est  plus  longue  à  mettre  en  oeuvre.  Un 
grand  nombre  de  pièces  sont  utilisées,  ce  qui  alourdit 
les  frais  d'installation.  Par  ailleurs,  pour  le  fabricant, 
celui-ci  ne  peut  maintenir  en  stock  tous  les  profilés 

55  susceptibles  d'être  utilisés  pourchaque  type  de  confi- 
guration 

et  les  délais  d'approvisionnement  sont  par 
conséquent  légèrement  plus  longs. 
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La  cloison  modulaire  de  la  présente  invention  se 
propose  précisément  de  résoudre  les  problèmes  ren- 
contrés  avec  les  deux  types  de  cloisons  modulaires 
existantes.  En  particulier,  la  cloison  modulaire  de  la 
présente  invention  pourra  être  posée,  soit  sous  forme 
de  panneaux  autoportants,  ou  soit  sous  forme  d'os- 
satures  séparées,  ce  qui  offre  l'avantage  de  pouvoir 
satisfaire  tous  les  types  de  configurations  rencontrés 
avec  un  seul  produit.  Ceci  permet  d'être  plus  écono- 
mique  et  plus  standard.  Toute  la  difficulté  de  cette 
réalisation  est  située  au  niveau  du  raccordement  des 
panneaux  muraux,  qu'ils  soient  vitrés  ou  pleins.  Pour 
mieux  comprendre  le  principe  de  la  présente  inven- 
tion,  la  figure  1  schématise  en  vue  de  coupe  une  cloi- 
son  modulaire  1  au  niveau  du  raccordement  entre  un 
panneau  mural  plein  2  et  un  panneau  vitré  3.  Chaque 
panneau  2  ou  3  est  bordé  par  une  ossature  de  soutien 
4,5  qui  comprend  notamment  des  montants  4  et  des 
couvre-joints  5. 

Selon  l'invention,  les  montants  4  sont  démonta- 
bles  à  l'axe  6  des  couvre-joints  5. 

Ceci  signifie  que  les  montants  4  sont  réalisés  en 
plusieurs  parties  démontables.  Par  ailleurs,  il  faut 
souligner  que  ce  n'est  pas  le  couvre-joint  5  qui  assure 
la  fixation  des  différentes  parties  constituant  le  mon- 
tant  4. 

Il  en  découle  deux  possibilités  de  construction  de 
la  cloison  modulaire  de  l'invention,  soit  selon  le  type 
panneau  monobloc  autoportant  à  ossature  intégrée, 
soit  ossature  séparée  avec  un  revêtement  de  pan- 
neau  simple. 

Dans  la  pratique,  les  montants  4  sont  formés  de 
deux  profils  7  et  8  d'assemblages  symétriques  unis 
par  un  clips  intermédiaire  9. 

Selon  la  technique  du  panneau  monobloc  auto- 
portant,  le  constructeur  de  cloisons  fixe  lui-même 
dans  son  atelier  le  panneau  2  au  profil  d'assemblage 
8.  Plusieurs  techniques  à  la  portée  de  l'Homme  de 
l'Art  peuvent  être  employées  à  cet  effet. 

A  titre  d'exemple,  dans  le  cas  de  la  figure  1  ,  le 
panneau  2  comprend  un  cadre  intérieur  10  qui  vient 
se  clipser  sur  le  profilé  d'assemblage  8. 

L'installateur  positionne  le  panneau  2  par  exem- 
ple  avec  un  panneau  vitré  voisin  3  de  telle  sorte  que 
les  profils  d'assemblage  symétriques  7  et  8  viennent 
en  appui  l'un  contre  l'autre.  Puis,  il  emboite  le  clips  9 
intermédiaire  pour  lier  les  deux  profils  d'assemblage 
7  et  8.  La  cloison  1  est  alors  en  place,  il  suffit  de  ra- 
jouter  les  couvre-joints  5  qui  ne  jouent  qu'un  rôle  es- 
thétique. 

Selon  l'autre  technique  de  construction  à  ossatu- 
re  séparée,  l'installateur  commence  par  poser  le  mon- 
tant  4  formé  de  l'association  des  profilés  d'assembla- 
ge  7  et  8  déjà  liés  à  l'origine  par  le  clips  intermédiaire 
9.  Toute  l'ossature  de  la  cloison  modulaire  1  à  poser 
est  ainsi  installée  préalablement  avec  les  profilés  de 
type  7  et  8.  Une  fois  cette  opération  réalisée,  l'instal- 
lateur  vient  poser  le  panneau  mural  2  qui,  cette  fois- 

ci,  est  composé  de  deux  surfaces  de  revêtement  11 
et  12.  Il  n'y  a  plus  de  cadre  10  dans  ce  cas  et  les  piè- 
ces  d'assemblage  8  coopèrent  avec  les  couvre-joints 
5  pour  bloquer  les  revêtements  11  et  12. 

5  Dans  le  cas  d'une  paroi  vitrée  3,  on  vient  clipser 
un  encadrement  1  3  généralement  il  s'agit  d'un  profilé 
PVC  sur  le  profilé  d'assemblage  7  déjà  posé.  On  po- 
sitionne  ensuite  le  vitrage  14  qui  est  immobilisé  par  la 
mise  en  place  d'une  seconde  pièce  d'encadrement  1  5 

10  également  clipsée  sur  le  profilé  d'assemblage  7 
comme  cela  est  illustré  à  la  figure  1.  Des  lèvres  sou- 
ples  1  6  solidaires  des  profilés  d'encadrement  1  3  et  1  5 
viennent  pincer  le  vitrage  14  et  l'immobiliser. 

La  figure  2  schématise,  en  vue  de  profil,  le  clips 
15  9  de  liaison  intermédiaire  dont  le  profil  a  la  forme  d'u 

X  dans  l'exemple  choisi.  Il  s'agit  d'une  petite  pièce 
réalisée  dans  une  matière  synthétique  telle  qu'un  po- 
lyamide.  Cette  pièce  comporte  en  outre,  de  préféren- 
ce,  deux  gorges  transversales  1  7  pour  permettre  l'ac- 

20  crochage  de  profilés  transversaux. 
La  figure  3  illustre,  en  vue  de  coupe,  le  profil  sec- 

tionnel  du  profilé  d'assemblage  7.  La  forme  générale 
de  ce  profilé  d'assemblage  7  ressemble  à  un  H  dont 
la  barre  transversale  18  comporte  des  moyens  d'ac- 

25  crochage  19  au  clips  de  liaison  intermédiaire  9.  Dans 
l'exemple  choisi,  il  s'agit  d'un  double  crochet  dont  les 
extrémités  divergent,  ce  qui  permet  au  clips  intermé- 
diaire  9  de  venir  envelopper  la  forme  de  crochet  19. 

La  pièce  d'assemblage  7  comporte  au  bout  de 
30  ses  branches  20  et  21  des  zones  d'appui  22  et  23  mu- 

nies  également  de  moyens  de  fixation  pour  les  cou- 
vre-joints  5.  Ici,  il  s'agit  d'une  surface  supérieure 
striée  qui  permettra  de  retenir  les  couvre-joints  5  em- 
boités  sur  ces  surfaces. 

35  A  l'autre  extrémité  des  branches  20  et  21  ,  se  trou- 
vent  des  plats  débordant  24  et  25  des  deux  côtés  des 
branches  20  et  21.  Ceci  permet  d'offrir  une  surface 
d'appui  pour  le  cadre  10  du  panneau  plein  2  et  en 
même  temps,  cela  permet  de  centrer  les  revêtements 

40  11  et  12  de  part  et  d'autre  des  plats  24  et  25.  Le  fait 
de  déborder  des  deux  côtés  des  branches  20  et  21 
autorise  la  fixation  de  pièces  comme  par  exemple  les 
encadrements  profilés  en  PVC  13  et  15  qui  sont  mu- 
nis  de  languettes  pourvues  de  redents  venant  se  fixer 

45  de  part  et  d'autre  des  plats  25  et  25. 
La  figure  4  schématise  l'application  de  l'invention 

pour  la  réalisation  d'une  cloison  modulaire  à  pan- 
neaux  26  à  double  vitrage  27  et  28.  Dans  ce  cas,  on 
peut  toujours  envisager,  soit  la  pose  de  la  cloison  mo- 

50  dulaire  selon  la  technique  du  panneau  autoportant 
monobloc  ou  de  l'ossature  séparée.  Dans  ce  cas,  un 
profilé  d'encadrement  intérieur  29  est  fixé  sur  le  pro- 
filé  d'assemblage  8  tel  qu'illustré  à  la  figure  4.  Il  s'agit 
d'un  profil  d'encadrement  29  réalisé  en  PVC  et 

55  comportant  des  languettes  d'accrochage  aux  plats  24 
et  25  du  profil  d'assemblage  8.  Les  extrémités  du  pro- 
filé  d'encadrement  29  forment  un  dégagement  dans 
lequel  on  vient  engager  les  vitrages  27  et  28.  Des  lan- 

4 
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guettes  30  et  31  sont  disposées  entre  les  vitrages  et 
le  profilé  d'encadrement  29  pour  bloquer  les  dits  vi- 
trages.  L'épaisseur  des  languettes  peut  être  adaptée 
en  fonction  de  l'épaisseur  des  vitrages.  Ensuite,  les 
vitrages  27  et  28  sont  bloqués  par  la  mise  en  place 
des  couvre-joints  5  qui  viennent  s'appuyer  à  l'exté- 
rieur  des  vitres  27  et  28.  Les  couvre-joints  5  appli- 
quent  les  vitres  contre  les  languettes  30  et  31. 

Avantageusement,  la  surface  du  profilé  d'enca- 
drement  29  sera  striée  pouréviter  la  présence  du  dou- 
ble  reflet  rencontré  traditionnellement  avec  la  présen- 
ce  d'un  double  vitrage  écarté. 

D'autres  mises  en  oeuvre  de  la  présente  inven- 
tion,  à  la  portée  de  l'homme  de  l'art,  auraient  égale- 
ment  pu  être  envisagées  sans  pour  autant  sortir  du 
cadre  de  celle-ci. 

Revendications 

1.  Cloison  modulaire,  destinée  à  construire  des  lo- 
caux  préfabriqués,  formée  d'un  assemblage  de 
panneaux  (2;  3)  pleins  ou  vitrés,  bordés  par  une 
ossature  de  soutien  (4,5),  l'ossature  étant  formée 
à  partir  de  montants  (4)  démontables  et  de  cou- 
vre-joints  (5),  les  dits  montants  (4)  étant  formés 
par  l'association  de  deux  profils  (7,  8)  symétri- 
ques  assemblés  par  des  moyens  (9)  de  liaison, 
caractérisée  par  le  fait  que  : 

-  les  profils  (7,  8)  sont  prévus  en  appui  l'un 
contre  l'autre  et  présentent  des  moyens 
(19)  d'accrochage  des  dits  moyens  (9)  de 
liaison, 

-  les  moyens  (9)  de  liaison  se  présentent 
sous  la  forme  de  clips  de  liaison  intermé- 
diaire,  disposés  entre  les  dits  profils  (7,  8) 
en  appui,  et  aptes  à  coopérer  avec  les  dits 
moyens  (19)  d'accrochage  pour  réaliser 
une  liaison  interne, 

-  les  profils  (7,  8)  présentent  latéralement 
d'une  part  des  moyens  (22,  23)  de  fixation 
externe  des  couvre-joints  (5)  pour  les  rete- 
nir  sur  les  dits  profils  (7,  8)  en  appui,  ainsi 
que  d'autre  part  une  surface  d'appui  (24, 
25)  pour  les  panneaux  (2;  3)  coopérant 
avec  les  couvre-joints  (5). 

2.  Cloison  modulaire  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  panneaux  (2) 
comportent  un  cadre  (10)  périphérique  fixé  au 
profil  d'assemblage  (8). 

3.  Cloison  modulaire  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  des  profilés 
d'encadrement  (13,  15;  29)  clipsés  sur  les  profils 
en  appui  (7,  8)  pour  maintenir  les  éléments  (14; 
27,  28)  constitutifs  des  panneaux  (3;  26). 

4.  Cloison  modulaire  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  profilés  d'assembla- 
ge  (7,  8)  coopèrent  avec  les  couvre-joints  (5)  pour 
bloquer  les  panneaux  de  revêtement  (11,  12). 

5 
5.  Cloison  modulaire  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  le  profil  d'assemblage 
(7)  à  la  forme  d'un  H  dont  la  barre  transversale 
(1  8)  comporte  les  dits  moyens  d'accrochage  (1  9) 

w  au  clips  de  liaison  intermédiaire  (9). 

6.  Cloison  modulaire  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  le  profil  d'assemblage 
(7)  comporte  en  bout  de  branches  (20,  21),  une 

15  zone  d'appui  (22,  23). 

7.  Cloison  modulaire  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  profil  d'assemblage  (7) 
comporte  en  bout  de  branche  (20,  21)  des  plats 

20  débordant  (24,  25)  des  deux  côtés  des  dites  bran- 
ches  (20,  21). 

8.  Cloison  modulaire  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  le  clips  intermédiaire  (9) 

25  comporte  des  double  gorges  (1  7)  extérieures  qui 
lui  permettent  d'assurer  une  liaison  avec  des  pro- 
fils  d'assemblage  transversaux. 

9.  Cloison  modulaire  selon  la  revendication  5,  ca- 
30  ractérisée  par  le  fait  que  le  profil  d'assemblage 

(8)  reçoit  un  profil  d'encadrement  pour  double  vi- 
trage  (27,  28)  à  surface  striée  anti-reflet. 

35  Patentansprùche 

1.  Modulartrennwand  fur  den  Bau  von  Fertigràu- 
men,  bestehend  aus  einerZusammenfùgung  von 
durch  ein  Stùtzgestell  (4,5)  umrahmten  Voll-  oder 

40  Glaspaneelen  (2;  3),  wobei  das  Gestell  aus  ab- 
nehmbaren  Pfosten  (4)  und  Fugendeckleisten  (5) 
gebildet  ist,  wobei  die  genannten  Pfosten  (4) 
durch  die  Verbindung  zweier  durch  Verbindungs- 
mittel  (9)  zusammengesetzten  symmetrischen 

45  Profile  gebildet  sind,  dadurch  gekennzeichnet, 
daft: 

die  Profile  (7,  8)  an  einander  anlehnend 
vorgesehen  sind  und  Mittel  (19)  zum  Einhaken 
dergennanten  Verbindungsmittel  (9)  aufweisen, 

50  -  die  Verbindungsmittel  (9)  als  zwischen  den 
gennanten  anlehnenden  Profilen  (7,  8)  an- 
geordnete  Zwischenverbindungsklammern 
ausgestaltet  sind,  die  geeignet  sind  mit  den 
genannten  Einhakungsmitteln  zusammen- 

55  zuwirken,  zum  Herstellen  einer  Innenver- 
bindung, 

-  die  Profile  (7,  8)  seitlich,  einerseits,  Aulien- 
befestigungsmittel  (22,  23)  fur  die  Fugen- 

5 
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deckleisten  (5),  um  sie  an  den  gennanten 
anlehnenden  Profilen  (7,  8)  zusammenzu- 
halten,  sowie,  andererseits,  eine  mit  den 
Fugendeckleisten  (5)  zusammenwirkende 
Stùtzflàche  (24,  25)  fur  die  Paneele  (2,  3)  5 
aufweisen. 

2.  Modulartrennwand  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Paneele  (2)  einen  am 
Verbindungsprofil  (8)  befestigten  Umkreisrah-  10 
men  (10)  umfassen. 

3.  Modulartrennwand  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  sie  auf  den  anlehnenden 
Profilen  (7,  8)  geklammerte  Umrahmungsprofile  15 
(13,  15;  29)  umfallt,  zum  Zusammenhalten  der 
Bestandteile  (14;  27,  28)  der  Paneele  (3;  26). 

4.  Modulartrennwand  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Verbindungsprofile  (7,  20 
8)  mit  den  Fugendeckleisten  (5)  zusammenwir- 
ken,  zum  Festklemmen  der  Verkleidungspaneele 
(11,  12). 

5.  Modulartrennwand  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  das  Verbindungsprofil  (7) 
die  Gestalt  eines  "H"  aufweist,  dessen  Quersteg 
(18)  die  gennanten  Mittel  (19)  zum  Einhaken  an 
den  Zwischenverbindungsklammern  (9)  umfalit. 

9.  Modulartrennwand  nach  Anspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  das  Verbindungsprofil  (8) 
ein  Umrahmungsprof  il  fur  Doppelglas  (27,  28)  mit 
geriffelter  Rùckstrahlungsverhùtungsoberf  lâche 
aufnimmt. 

1.  Modular  partition,  designed  for  the  construction 
of  pre-fabricated  premises,  formed  by  an  assem- 

bly  of  solid  or  glazed  panels  (2;  3)  bordered  by  a 
supporting  framework  (4,  5),  the  framework  be- 
ing  formed  by  dismountable  uprights  (4)  and  by 
butt  plates  (5),  the  said  uprights  (4)  being  formed 

5  by  the  combination  of  two  symmetrical  sections 
(7,  8),  assembled  by  Connecting  means  (9),  char- 
acterized  by  the  fact  that: 

-  t  he  sections  (7,  8)  bear  on  one  anot  her  and 
have  means  (19)  forengaging  the  said  con- 

10  necting  means  (9); 
-  the  Connecting  means  (9)  take  the  form  of 

intermediate  connection  clips,  placed  be- 
tween  the  said  sections  (7,  8)  bearing  on 
one  another,  and  suitable  for  cooperating 

15  with  the  said  engagement  means  (19)  to 
provide  an  internai  connection; 

-  laterally,  the  sections  (7,  8)  have,  on  one 
hand,  means  (22,  23)  for  externally  fixing 
the  butt  plates  (5)  in  orderto  retain  them  on 

20  the  said  sections  (7,  8)  bearing  on  one  an- 
ot  her  and,  on  the  other  hand,  a  bearing  sur- 
face  (24,  25)  for  the  panels  (2;  3)  cooperat- 
ing  with  the  butt  plates  (5). 

25  2.  Modular  partition  according  to  daim  1  ,  character- 
ized  by  the  fact  that  the  panels  (2)  comprise  a 
peripheral  frame  (10)  fixed  to  the  assembly  sec- 
tion  (8). 

30  3.  Modular  partition  according  to  daim  1  ,  character- 
ized  by  the  fact  that  it  comprises  shaped  framing 
pièces  (13,  15;  29)  clipped  onto  the  sections  (7, 
8)  bearing  on  one  another  to  maintain  the  élé- 
ments  (14;  27,  28)  constituting  the  panels  (3;  26). 

35 
4.  Modular  partition  according  to  daim  1  ,  character- 

ized  by  the  fact  that  the  assembly  sections  (7,  8) 
cooperate  with  the  butt  plates  (5)  to  lock  the  clad- 
ding  panels  (11,  12). 

40 
5.  Modular  partition  according  to  daim  1  ,  character- 

ized  by  the  fact  that  the  assembly  section  (7)  is 
in  the  shape  of  an  H,  the  cross  bar  (18)  of  which 
comprises  the  said  means  (19)  for  engagement 

45  with  the  intermediate  connection  clips  (9). 

6.  Modular  partition  according  to  daim  5,  character- 
ized  by  the  fact  that  the  assembly  section  (7) 
comprises,  at  the  end  of  the  arms  (20,  21),  a 

50  bearing  area  (22,  23). 

7.  Modular  partition  according  to  daim  5,  character- 
ized  by  t  he  fact  t  hat  t  he  assembly  section  (7)  has, 
on  the  end  of  the  arms  (20,  21),  flat  portions  (24, 

55  25)  projecting  on  eitherside  of  the  said  arms  (20, 
21). 

8.  Modular  partition  according  to  daim  5,  character- 

30 
6.  Modulartrennwand  nach  Anspruch  5,  dadurch 

gekennzeichnet,  dali  das  Verbindungsprofil  (7) 
am  Ende  der  Schenkel  (20,  21)  einen  Abstùtzbe- 
reich  (22,  23)  umfalit. 

35 
7.  Modulartrennwand  nach  Anspruch  5,  dadurch 

gekennzeichnet,  dali  das  Verbindungsprofil  (7) 
am  Ende  der  Schenkel  (20,  21)  beidseitig  der  ge- 
nannten  Schenkel  (20,  21)  hinausragende 
Flacheisen  umfalit.  40 

8.  Modulartrennwand  nach  Anspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Zwischenklammer  (9) 
Doppelauliennuten  (17)  umfalit,  die  es  ihr  er- 
laubt,  eine  Verbindung  mit  den  Querverbindungs-  45 
profilen  zu  sichern. 

Claims 55 

6 
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ized  by  t  he  fact  t  hat  t  he  i  ntermed  iate  cl  i  p  (9)  com- 
prises  external  double  grooves  (1  7)  which  enable 
it  to  provide  a  connection  with  transverse  assem- 
bly  sections. 

5 
9.  Modular  partition  according  to  claim  5,  character- 

ized  by  the  fact  that  the  assembly  section  (8)  ac- 
comodates  a  framing  section  for  double  glazing 
(27,  28)  having  a  striated  non-reflecting  surface. 

10 
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